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1. Information sur le poste de consultant individuel  

Titre : consultant spécialiste dans les systèmes de supervision du financement des 
campagnes électorales 

Contrat :                                      IC National  
Rapport à soumettre :   Spécialiste dans les technologies de l’information et de communication 
Location :  Tunis 
Période :  25 jours de travail du 15 mars 2020 au 31 Décembre 2020 
Langue requise :  Arabe et français 
Date de début : 15 mars 2020 
Date de fin du contrat :   31 Décembre 2020 

Contexte organisationnel 

  
Le Projet d’Assistance Electoral Tunisie (PAET) a démarré en juillet 2015. Il a succédé au projet Soutien au processus 
électoral en Tunisie (SPELTU), crée en 2011 à la demande du gouvernement transitoire de la Tunisie. Le projet PAET 
est établi sur la base de l’expérience et du travail réalisés par l’ancien projet. Cependant, alors que le projet SPELTU 
était axé sur les évènements électoraux, et à ce titre il avait fourni une assistance technique et opérationnelle aux 
autorités nationales en charge de la gestion des processus électoraux en 2011 et 2014, le projet PAET cherche à 
capitaliser sur le bon déroulement des élections législatives et présidentielles de 2014 dans le but de consolider les 
capacités des autorités électorales, en particulier l’Instance Supérieure Indépendante pour les élections (ISIE) à travers 
un programme de renforcement des capacités à long terme. En conséquence, le document du projet PAET est élaboré 
sur la base de l’approche du cycle électoral pour la période de 2015 à 2019 dans le but de fournir des intrants 
nécessaires pour atteindre les principaux résultats suivants : 
Le renforcement des capacités institutionnelles à long-terme des autorités électorales 
Le renforcement de l’administration électorale à organiser des scrutins crédibles et inclusifs 
 
Dans ce contexte, le PNUD à travers le projet PAET assiste les contreparties nationales dans l’évaluation, la 
planification et la promotion des partenariats en vue de soutenir le développement des capacités nationales. Le 
domaine du financement des campagnes électorales figure parmi les champs d’intervention du projet. A cet égard, 
les leçons apprises des élections législatives et présidentielles de 2014 et des élections municipales de 2018, révèlent 
la nécessité d’équiper la Cour des comptes des outils informatiques appropriés pour lui permettre de s’acquitter 
efficacement de ses tâches en matière de supervision du financement des campagnes électorales et ce dans des délais 
raisonnables. A l’occasion des élections législatives et présidentielles de 2019, le PNUD a engagé une société 
spécialisée en Technologie de l’Information et de la Communication (TIC), pour doter la Cour des Comptes, d’une 
plateforme de supervision de financement des campagnes électorales. La conception et le déploiement de cette 
dernière se fera sur des étapes et se continuera jusqu’à la fin de l’année 2020.  
 
Dans ce cadre, le PNUD Tunisie souhaite recruter un (1) consultant spécialiste dans les systèmes de supervision du 
financement des campagnes électorales. Il travaillera en étroite collaboration avec l’équipe et les partenaires du projet 
pour accompagner la cour des compte dans le développement et le déploiement de sa plateforme de financement 
des  campagnes électorales et pour renforcer les capacités de la Cour des comptes en matière de contrôle du 
financement des campagnes électorale, notamment en facilitant l’interconnexion avec d’autres institutions et parties 
impliquées ou concernées par le contrôle du financement politique et en permettant un suivi des affaires pendantes 
devant la Cour en matière contrôle du financement des campagnes électorales.   
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2. Fonctions 

Sous la direction du spécialiste dans les technologies de l’information et de communication le consultant se chargera 
de fournir des notes explicatives à la société en charge du déploiement de la plateforme de supervision du 
financement des campagnes électorales et aux différents intervenants, 
 
Il se chargera de raffiner la spécification technique des modules suivants : 
 

1. Interconnexion entre la Cour des Comptes et les différentes parties prenantes 
2. Supervision du financement des campagnes électorales 
3. Gestion des dossiers juridictionnelles 

 
Le consultant organisera des réunions avec les magistrats, pour mieux comprendre le besoin, il rédigera des notes 
d’orientation et des procédures qui décrivent le flux de travail de ces trois modules, 
 
Il supervisera le travail de la société et la qualité des livrables et leurs conformités aux TdRs et aux notes explicatives 
(dans le côté fonctionnel). 
 
Le consultant assistera aux différents ateliers de travail organisés à la Cour des comptes entre la société chargée du 
développement de la plateforme de supervision du financement des campagnes électorales et les magistrats, il 
assistera également aux différentes réunions du comité de pilotage, organisés à la Cour des Comptes. 
Finalement il aidera la Cour des Compte dans la phase de post démarrage, et dans la migration des données, càd, il se 
chargera d’effectuer les tests fonctionnels sur la plateforme, et d’aider les utilisateurs à introduire les données 
(nomenclature comptables, structures des listes électorales, structures des bilans financiers, structure des comptes 
bancaires, etc.) 
 

3. Résultats et livrables attendus 

Un seul rapport est attendu à la fin de la mission, ce rapport doit décrire, les explications et les clarifications fournies 
pour le raffinement de la spécification technique, le suivi fait pour le déploiement de la plateforme, et un bref résumé 
du déroulement de la période post-démarrage et des différentes réunions du COPIL relatifs au projet.  
 

4. Planning des paiements  

Pour la première et deuxième phase : 

 
LIVRABLES DELAIS/NBRE JOURS TX PAIEMENT 

Livraison d’un rapport à la fin de la mission, qui décrit les 
explications et les clarifications fournies pour le raffinement de 
la spécification technique, le suivi fait pour le déploiement de la 
plateforme, et un bref résumé du déroulement des différentes 
réunions de COPIL relatifs au projet.  
 

Nombre de jours de 
travail :25 

 100% 
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5. Durée 

Le consultant devra compléter sa mission pour une durée de 25 jours ouvrables entre 15 mars 2020 et le 31 Décembre 

2020 

6. Profil recherché 

• Diplôme universitaire de finances, comptabilité économie, ou une discipline connexe. 

• Expérience de 10 ans minimum dans le domaine de la supervision du financement public ; 

• Connaissance des systèmes de supervision du financement des campagnes électorales 

• Excellente maîtrise du français. L’anglais est un atout. 
 

7. Soumission des documents 

Les candidats doivent soumettre les documents suivants : 
 

• Une proposition courte de méthodologie de travail (pas plus que deux pages) 

• Une proposition financière indiquant le montant global à percevoir exprimé en H/J ; 

• Curriculum vitae ou notice personnelle (PHP) mentionnant deux (2) références. 

8. Evaluation des soumissionnaires 

 
Évaluation des offres (soumissions) financières : 

- Toute offre n’ayant pas obtenu la note technique minimale requise (70 points) ne sera pas 

retenue pour l’évaluation financière. 

- À l’offre financière la moins onéreuse (parmi les offres retenues) est attribuée la note 

maximale de 100 points ; 

- La note financière d’une offre n est calculée comme suit : 

NFn = (OFmo / OFn) * 100 

NFn = note financière de l’offre n (sur 100 points) ; 

OFmo = montant de l’offre la moins onéreuse ; 

OFn = montant de l’offre n. 

 

 Sélection de la meilleure offre : 

➢ La note globale d’une offre n est calculée comme suit : 
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NGn = 
𝟕𝟎%∗ 𝑵𝑻𝒏

𝟏𝟎𝟎
 + 

𝟑𝟎%∗𝑵𝑭𝒏

𝟏𝟎𝟎
 

 

NGn = note globale de l’offre n ; 
NTn = note technique de l’offre n (70 points ≤ NTn ≤ 100 points) ; 
NFn = note financière de l’offre n. 

 

➢ L’offre n retenue sera celle qui aura obtenu la meilleure note globale NGn. 

 
 

Attribution de la note technique : 

 

Critères  Poids Point maxi 

Techniques 100% 100 points 

Pré requis : Diplôme universitaire en finances, comptabilité économie, ou une 
discipline connexe. 

  

Critère A : Expérience d’au moins 10 ans dans le domaine de supervision financière 
des institutions publiques 

• DE 10 ans à 12 ans ………………………………………………10 points 

• De 13 ans à 15 ans……………………………………………….15 points 

• Plus que 16 ans…………………………… ........................20 points 

20% 20 

Critère B : Méthodologie de travail 
 
Qualitatif (L’évaluation du comité sera basée sur la qualité de la méthodologie en 
tenant compte de la présentation, l’approche et la stratégie ainsi que la faisabilité 
de la mise en œuvre).  
• Les aspects importants de la tâche à accomplir ont-ils été traités de manière 

suffisamment détaillée ?...................................................13 points 
• Le contenu de la tâche à accomplir est-il bien défini et correspond-il aux TDRs 

?..............................................................................................12 points 
• La présentation est-elle claire et le déroulement des activités et la planification 

sont-ils logiques, réalistes et garantissent-ils une réalisation efficace du projet 
?...........................................................................10 points 

 

35% 35 

Critère C : Expérience avérée en matière de supervision des campagnes électorales : 
participation en tant qu’expert électoral, fonctionnaire public, fonctionnaire des 
autorités électorales chargé de la supervision des campagnes électorales, etc. 
 

• Une campagne électorale………………………………………………10 points 

• Deux campagnes électorales ……………………………….15 points 

• Trois campagnes électorales………………………………………………20 points 

• Quatre campagnes électorales ……………………………….25 points 
        

  25%  25 

Critère D : Expérience avérée en spécification technique et fonctionnelle et en 
structuration des données relatives au systèmes de financement des campagnes 
électorales.   

 

• Une expérience ………………………………………………10 points 

• Deux expériences et PLUS……………………………….20 points 
 

20% 20 
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